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rapports avec les administrés
Question écrite n° 37713

Texte de la question

M. Lucien Degauchy attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt sur la
mise en place du programme de simplification de la vie des entreprises dans le domaine agricole. La volonté
affichée du Gouvernement d'alléger les procédures administratives et diminuer les normes qui pèsent sur
l'économie française est louable, cependant les moyens d'y parvenir restent flous ; ainsi il s'est engagé à
"simplifier les mesures dans les domaines de l'économie agricole, de la sécurité sanitaire des aliments et de la
forêt". Il lui demande quelles sont les mesures concrètes envisagées pour faciliter les rapports entres les
agriculteurs et les pouvoirs publics.

Texte de la réponse

Pour concrétiser le choc de simplification porté par le Gouvernement qui constitue un levier pour la restauration
de la compétitivité économique des entreprises, le ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt
s'est doté d'une feuille de route ambitieuse de simplification. Elle regroupe cinquante-cinq mesures résultant
d'une concertation large des acteurs, et en particulier des représentants des entreprises agroalimentaires et des
exploitants agricoles. Ces mesures portent tant sur l'allègement des normes que sur la simplification de la
réalisation des démarches administratives. Les propositions de simplification du droit de l'environnement
retenues dans le cadre des états généraux de la modernisation du droit de l'environnement contribueront
également à alléger les normes applicables aux entreprises agricoles, notamment dans le domaine de l'élevage,
tout en conservant un haut niveau d'exigence et d'efficacité de la politique environnementale. Le premier
engagement du pacte économique, social et environnemental pour la filière porcine, présenté le 15 avril 2013,
porte ainsi sur la nécessité d'accompagner les investissements dans la production et dans la transformation tout
en améliorant la protection de l'environnement. Le Gouvernement accompagnera la mutation écologique de la
production porcine en facilitant la modernisation des élevages par la création d'un régime d'enregistrement se
substituant, pour les élevages de taille intermédiaire, au régime d'autorisation afin d'alléger les procédures tout
en conservant le même niveau d'exigence environnementale. Enfin, dans le cadre du programme ministériel de
modernisation et de simplification, le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt a décidé d'un
projet ambitieux de simplification des démarches administratives des usagers par le développement de
nouvelles téléprocédures, la suppression des pièces justificatives demandées à l'appui des démarches qui ne
s'avèrent pas strictement nécessaires à l'instruction des dossiers et la création, en 2013, d'un site unique
d'accès à l'ensemble des services numériques offerts par le ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de
la forêt et ses opérateurs.
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